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Les transports et les déplacements sont à la fois une condition fonda-

mentale du bon fonctionnement des territoires aujourd’hui et une des principales

préoccupations de leurs habitants. Pour répondre à l’élargissement des bassins de

vie, il faut les appréhender et les organiser à une échelle de plus en plus vaste. 

C’est pourquoi l’ensemble des acteurs engagés dans les politiques de 

déplacements ont pris l’initiative de réaliser en 2006, sous l’égide du SYTRAL, une

enquête ménages déplacements non plus sur la seule agglomération lyonnaise,

comme lors des éditions précédentes, mais à l’échelle de l’aire métropolitaine lyon-

naise, hors bassin stéphanois.

C’est donc en partenariat avec près de 20 institutions, dont l’Etat, que

le SYTRAL a piloté une enquête couvrant près de 460 communes sur trois dépar-

tements. Il a été assisté dans cette opération par le CETE de Lyon et l’Agence 

d’Urbanisme pour le Développement de l’Agglomération Lyonnaise. La réalisation

des enquêtes sur le terrain a été assurée par la société SOFRECO, selon la métho-

dologie définie par le CERTU.

Pour la première fois à une échelle aussi vaste, nous disposons donc 

d’un recueil de données coordonné et partagé, sur les pratiques actuelles de 

déplacements et l’utilisation de tous les modes de transport. 

Parce que les déplacements de demain se préparent aujourd’hui, ces données

constituent une base précieuse pour définir les projets et les politiques de transport

des années à venir.

Elles vont contribuer également au développement d’une culture commune autour

de la question des déplacements. 

Cette brochure, réalisée dans un cadre partenarial, en présente les 

premiers résultats. Organisée par grands chapitres thématiques, elle se propose

de répondre aux principales questions de ses lecteurs.

A partir de ces premiers éléments, on constate une grande autonomie des

différents territoires de l’aire métropolitaine lyonnaise, en même temps que 

l’importance des échanges avec l’agglomération lyonnaise, assurés aujourd’hui 

majoritairement en voiture.

Ce sont ces enjeux que nous devons prendre en compte, entre partenaires,

pour organiser les déplacements et développer des transports à l’échelle du bassin

de vie. Il en va de notre co-responsabilité pour le développement et l’aménagement

durable de l’aire métropolitaine lyonnaise.

Les partenaires de l’EMD>

>

>

>

>

>

>

>

ÉDITORIAL DES PARTENAIRES



PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

Avec près de 460 communes réparties sur trois
départements (Rhône, Isère et Ain), une ving-
taine de partenaires institutionnels et plus 
de 25 000 personnes interrogées, l’enquête 
ménages déplacements 2006 a été la plus 
importante réalisée, hors Ile-de-France. À
l’échelle de l’aire métropolitaine lyonnaise, elle
fournit un nouveau et vaste recueil de données
sur les pratiques actuelles de déplacements et
l’utilisation de tous les modes de transport.

POURQUOI CETTE ENQUÊTE ?

Cette enquête a pour objectif de fournir une descrip-

tion de l’ensemble des déplacements des habitants 

de l’aire métropolitaine lyonnaise, un jour moyen de

semaine, avec tous les modes de transport utilisés.

Alors que les enquêtes de 1965, 1977, 1986 et 1995

avaient été réalisées sur la seule agglomération lyon-

naise, il a été décidé pour celle-ci de prendre en

compte l’échelle réelle des déplacements d’aujourd’hui

et donc d’élargir le périmètre à l’aire métropolitaine

lyonnaise.

Toutefois, le bassin stéphanois n’est pas inclus, car il

a fait en 2001 l’objet de sa propre enquête ménages,

dans laquelle les déplacements avec le Rhône ont 

été traités. Lorsqu’il est utilisé dans le présent 

document, le terme « aire métropolitaine lyonnaise »

désigne donc le strict périmètre de l’enquête.

Les données résultant de cette enquête sont une mine

d’informations pour aujourd’hui et les dix ans à venir :

elles fournissent une « photographie » des pratiques

de déplacements de la population. Sur les secteurs qui

ont déjà été enquêtés il y a dix ans, il sera possible de

mesurer les évolutions. Enfin, ces résultats permettront

d’anticiper les besoins futurs et au final d’orienter les

politiques publiques de transport pour l’avenir.
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QUELLE EST LA MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE ?

Les enquêtes ménages déplacements réalisées en

France respectent une méthodologie standardisée à

l’échelle nationale par le CERTU (Centre d’études sur

les réseaux, les transports, l’urbanisme et les construc-

tions publiques). Ceci permet de comparer les 

pratiques de déplacements au cours du temps et dans

les différentes agglomérations françaises.

Les enquêtes ménages sont menées auprès des rési-

dents d’un périmètre. Elles n’apportent donc aucune

information sur les déplacements des personnes qui

résident en dehors et qui se déplacent dans le 

périmètre, ni sur les flux de livraisons et de marchan-

dises.

La méthodologie des EMD repose sur les principes sui-

vants :

les enquêtes portent sur un échantillon représentatif

des ménages ;

elles sont administrées lors d’interviews en face-à-

face au domicile des personnes ;

tous les membres du ménage, âgés de 5 ans et plus,

sont interrogés individuellement ;

tous les déplacements de la veille sont recensés et

décrits précisément : durée, motif… ;

seuls les jours ouvrables sont concernés, hors 

vacances scolaires et jours fériés ;

tous les modes de transport sont pris en compte :

marche à pied, deux-roues, transports en commun, 

voiture particulière…

Un questionnaire complémentaire d’opinion est posé à

une personne du ménage de plus de 16 ans, tirée au

sort. Ces questionnaires complémentaires étaient 

différents selon les territoires, puisque des questions

spécifiques ont été posées sur l’agglomération lyon-

naise, le Nord-Isère, le Viennois, le Beaujolais et 

l’ensemble des autres secteurs périurbains.

>
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Le périmètre de l’Enquête Ménages Déplacements

➔

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

CINQ ENQUÊTES 

MÉNAGES EN UNE SEULE

Les résultats de l'EMD ont été 

exploités et analysés de façon 

globale sur le périmètre total, et

plus localement sur chacune des

agglomérations partenaires. Les

différents documents produits 

correspondent à ces découpages

territoriaux, avec une plaquette 

générale concernant l'aire métropo-

litaine lyonnaise, des cahiers 

territoriaux pour chacune des 

agglomérations partenaires, dont

l'agglomération lyonnaise, et des

fiches territoriales pour les autres

secteurs du périmètre.

Cette plaquette des principaux 

résultats apporte une vision métro-

politaine globale, nouvelle par 

rapport aux précédentes enquêtes

uniquement lyonnaises.

Les résultats spécifiques aux diffé-

rents territoires qui constituent ce

périmètre global, figurent dans les

quatre cahiers territoriaux et fiches

territoriales, complémentaires à la

présente plaquette.

Par ailleurs une plaquette sera 

entièrement dédiée à la seule 

agglomération lyonnaise, dans une

édition à venir.

>

Découpages pour 
l’exploitation de l’enquête :

1 cahier pour 
l’agglomération lyonnaise

3 cahiers

Fiches
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PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

QUEL EST LE PÉRIMÈTRE DE L’ENQUÊTE ?

Le périmètre d’enquête, appelé ici « aire métropoli-

taine lyonnaise », comprend 453 communes dans les

départements du Rhône, de l’Ain et de l’Isère. Il a été

défini à partir du périmètre de l’aire urbaine de 

l’agglomération lyonnaise (source recensement de la

population 1999), qui représente la zone d’attraction

de l’agglomération lyonnaise pour les déplacements

de travail, et complété en fonction des souhaits des

différents partenaires locaux (SCoT, autorités organi-

satrices des transports…).

Le périmètre complet a été divisé en 148 secteurs de

tirage, organisés pour permettre une utilisation de 

l’enquête notamment à l’échelle de l’agglomération

viennoise (14 secteurs), du Nord-Isère (14 secteurs), du

Beaujolais (16 secteurs) et du SCoT de Lyon (85 sec-

teurs). Dans chaque secteur de tirage, un minimum de

75 ménages a été enquêté.

COMMENT SE SONT DÉROULÉS L’ENQUÊTE

ET LE TRAITEMENT DES DONNÉES?

De novembre 2005 à mai 2006, 11 250 ménages et 

26 000 personnes ont été interviewés. Ensuite, et

comme le préconise la méthodologie du CERTU, les 

résultats obtenus à partir de l’échantillon de la popu-

lation interrogée ont été redressés et actualisés en

2003 à partir des données Filocom dans chaque 

secteur de tirage pour reconstituer les déplacements

des habitants de l’ensemble de l’aire métropolitaine

lyonnaise, au cours d’un jour ouvrable. Ceci représente

832 600 ménages et 1 975 200 personnes.

COMMENT SONT EXPLOITÉS ET PRÉSENTÉS

LES RÉSULTATS ?

Pour pouvoir exploiter les résultats et les présenter

dans des documents comme celui-ci, les secteurs de 

tirage ont été agrégés selon des découpages dits 

« d’exploitation », présentés sur la carte de la page

précédente :

Le découpage D38 partage l’aire métropolitaine lyon-

naise en 38 secteurs.

Le découpage D9 est un regroupement du D38 en 

9 secteurs. Parmi les secteurs du D9, trois d’entre eux

permettent de reconstituer le territoire du SCoT de 

l’agglomération lyonnaise. Trois autres secteurs identi-

fient le territoire des autres partenaires locaux de cette 

enquête : les agglomérations viennoise, nord-iséroise

et le SCoT du Beaujolais. Les trois derniers secteurs

restants correspondent au reste des départements

concernés.

Toutes les données figurant dans le présent document

sont issues de l’enquête ménages, sauf précision

contraire.

Enfin, les enquêtes ménages étant des enquêtes sta-

tistiques réalisées auprès d'un échantillon aléatoire de

ménages, leurs résultats sont donc connus avec un cer-

tain intervalle de confiance. La précision sur un résultat

est d'autant plus forte que l'échantillon correspondant

est grand. Mais des différences apparentes peuvent

être statistiquement non significatives.

DES ENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

DES ENQUÊTES DE TRAFIC

Les enquêtes ménages sont réalisées auprès des rési-

dents d'un périmètre. Elles n'apportent donc aucune

information sur les déplacements des personnes qui

résident en dehors mais se déplacent dans le 

périmètre, ainsi que sur les flux de livraison et de mar-

chandises. Elles sont complémentaires avec les 

enquêtes « cordon », comme celle réalisée en 2005

autour de l'agglomération lyonnaise par la Direction

Départementale de l'Equipement du Rhône, qui per-

mettent de mesurer tous les trafics routiers entrant et

sortant d'un territoire.

>

>

>

>
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MOTIF DE DÉPLACEMENT : activité qui
amène à effectuer un déplacement. Un 
déplacement comporte un motif à son 
origine (par exemple le motif « domicile ») et
un motif à sa destination (par exemple le
motif « travail »).
• Le motif « travail » inclut aussi bien le 
travail sur le lieu d’emploi habituel que sur
un autre lieu.
• Le motif « école-université » intègre tous
les niveaux de scolarité.
• Le motif « achat » : tout type d’achat.
• Le motif « accompagnement » comprend
le fait d’accompagner ou d’aller chercher
quelqu’un à une activité, y compris de le 
déposer à un mode de transport ou d’aller
l’y reprendre.
• Le motif « visites » correspond à la visite
à des parents ou amis.
• Le motif « autres » : motifs de type 
nourrice ou crèche, santé, démarches admi-
nistratives, recherche d’emploi, tournées
professionnelles. Il peut aussi inclure,
lorsque ceux-ci ne sont pas affichés à part
entière, les motifs de loisirs, d’activités
sportives, culturelles ou associatives et de
promenade.

Ces motifs « origine » et « destination »
pour un même déplacement peuvent être 
regroupés dans un motif « combiné » (dans
notre exemple le motif « domicile -> travail »).
Ainsi chaque motif combiné ne correspond
qu’à un seul déplacement. Une personne qui
dépose son enfant à l’école avant d’aller 
travailler effectue donc deux déplacements,
le premier de motif « domicile -> accompa-
gnement » et le second de motif « accompa-
gnement -> travail ».
Dans ce document, les motifs présentés sont
des motifs combinés, et sont de plus regrou-
pés quel que soit le sens du déplacement.
Dans notre exemple, ceci signifie que les 
déplacements de motifs « domicile -> travail »
et « travail -> domicile » seront regroupés
sous l’appellation « domicile <-> travail.
Un déplacement qui n’est pas lié au domi-
cile, ni en origine ni en destination est 
appelé « déplacement secondaire ».

DÉPLACEMENT MULTIMODAL : déplacement
effectué à l’aide d’au moins deux modes de
transport mécanisés (hors correspondances sur
un même réseau de transports collectifs urbains).

TRAJET (OU VOYAGE) : lorsqu’un même 
déplacement utilise plusieurs modes mécani-
sés, chaque partie du déplacement utilisant un
mode mécanisé est appelée trajet ou voyage.

VÉHICULE À DISPOSITION : pour traiter
de la motorisation des personnes ou des
ménages, il est possible de prendre en
compte les véhicules possédés par ceux-ci,
ou de manière plus large les véhicules qui
sont à leur disposition.

MÉNAGE : ensemble des personnes 
occupant un même logement (ménages 
ordinaires au sens de l’INSEE).

DÉPLACEMENT : action, pour une per-
sonne, de se rendre d’un lieu (origine) à un
autre lieu (destination) pour réaliser une 
activité, en utilisant un ou plusieurs modes
de transports sur la voie publique.
Les déplacements recensés sont effectués
par les habitants du périmètre enquêté, 
y compris lorsqu’ils en sortent et qu’ils y
rentrent. 

MODES DE DÉPLACEMENTS : modes pré-
cis utilisés par les personnes enquêtées.
Pour présenter les résultats, il a été choisi,
le plus souvent, de regrouper ces modes en
sept grandes catégories :
• la voiture particulière (VP), qui regroupe
l’usage comme conducteur ou passager ;
• la marche à pied, qui correspond à son
usage exclusif ;
• les transports collectifs urbains (TCU), qui
correspondent à l’usage des 5 réseaux 
urbains inclus en 2006 dans le périmètre
d’enquête ;
• les transports collectifs non urbains
(TCNU) : train, transports interurbains, trans-
ports scolaires, transports assurés par les
employeurs ;
• le vélo ;
• les deux-roues motorisés ;
• les autres modes : passagers taxis, four-
gons, camionnettes ou camions, fauteuil
roulant, roller, skate, trottinette, transport
fluvial, avion, etc.

MODES MÉCANISÉS : ensemble des
modes sauf la marche à pied.

PART DE MARCHÉ DES MODES OU RÉPAR-
TITION MODALE : par rapport à un ensemble
de déplacements tous modes, répartition
des déplacements en fonction du mode
principal utilisé. Par souci de précision, il a
été choisi d’afficher dans ce document
chaque part modale en valeur arrondie sans
forcément chercher à ce que leur somme
fasse exactement 100%.

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale. 

MODE PRINCIPAL : lorsqu’une personne
effectue un déplacement en utilisant plu-
sieurs modes de transport, la méthodologie
CERTU des enquêtes ménages déplacements
amène à ne retenir au final qu’un seul de ces
modes, pour calculer des parts de marché
par exemple. Le mode retenu est celui qui
est prioritaire, c'est-à-dire le plus haut dans
la hiérarchie suivante, définie par le CERTU :

LEXIQUE

Ordre de priorité Mode

1er Passager métro
2eme Passager SNCF
3eme Transport employeur
4eme Transport scolaire
5eme Passager car 

interurbain
6eme Passager tramway
7eme Passager bus urbain
8eme Passager taxi
9eme Fourgon, camion, 

camionnette
10eme Transport fluvial 

Avion
Autres modes

11eme Conducteur 
véhicule particulier

12eme Passager véhicule 
particulier

13eme Deux roues >= 50 cm3

14eme Deux roues < 50 cm3

15eme Vélo
16eme Marche à pied

Ainsi, un déplacement qui combinerait
l’usage du vélo, du train, puis du métro est
considéré comme ayant pour mode principal
le métro, c'est-à-dire les transports en com-
mun urbains. Un déplacement qui combine-
rait l’usage du vélo, du train, puis du
tramway est considéré comme ayant pour
mode principal le train. Dans la présente 
plaquette (p. 27 et 36) et dans les cahiers
territoriaux (p. 8 et 9), cette convention est
modifiée afin de quantifier l'usage du train et
du car interurbain, y compris lors des dé-
placements intermodaux.

MOBILITÉ « GLOBALE » OU « TOTALE » :
nombre moyen de déplacements effectués
par une personne au cours d’un jour 
ouvrable. Elle est en général calculée par
rapport à l’ensemble de la population, y
compris les moins de 5 ans, sauf précision
contraire.

MOBILITÉ PAR MODE : nombre moyen de
déplacements effectués par une personne au
cours d’un jour ouvrable et utilisant un
mode de transport donné (mode principal
du déplacement). Elle est en général calcu-
lée par rapport à l’ensemble de la popula-
tion, y compris les moins de 5 ans, sauf
précision contraire. La mobilité en voiture
comprend son utilisation comme conducteur
ou comme passager. Par souci de précision,
il a été choisi d’afficher dans ce document
chaque mobilité par mode en valeur arron-
die au centième : leur somme peut donc
parfois avoir une valeur légèrement diffé-
rente de la mobilité totale.



CADRAGE GÉNÉRAL
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En quelques cinq décennies, le 
visage de l’agglomération lyon-
naise a considérablement changé.
Les dynamiques de croissance et
de localisation de la population et
des emplois, les évolutions des
modes de vie, l’augmentation de
la mobilité permise par la voiture
et le développement du réseau
routier et autoroutier, ont façonné
un espace métropolitain de plus
en plus étendu.

50 ANS DE DÉVELOPPEMENT
EN PARALLÈLE DES 
INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES ET DE 
L’ÉTALEMENT URBAIN

Depuis la fin des années 50, 
l’agglomération lyonnaise a globa-
lement connu une importante crois-
sance de sa population et de ses
emplois, mais dans des dyna-
miques de localisation variables
selon les décennies. Jusque dans
les années 60, la croissance démo-
graphique s’est surtout concentrée
sur le cœur de l’agglomération
lyonnaise et sa première couronne
est accueillant de grandes opéra-
tions de logement public. Puis
entre 1968 et 1982, l’agglomération
lyonnaise s’est inscrite dans une
tendance nationale de perte de 
population dans les grands centres,
au bénéfice des couronnes périphé-
riques, mais aussi de vastes terri-
toires périurbains. Entre 1982 et
1999, la périurbanisation s’est éten-
due jusqu’à une cinquantaine de 
kilomètres de Lyon, et dans le
même temps, le centre de la métro-
pole a regagné de la population.
Aujourd’hui, l’étalement urbain pro-
cède par dilution : la plupart des

territoires ruraux de l’aire métropoli-
taine lyonnaise sont réinvestis.

Parallèlement, et de par un posi-
tionnement géographique straté-
gique, l’agglomération lyonnaise et
son aire métropolitaine ont pro-
gressivement bénéficié d’une exten-
sion continue des réseaux routiers
et autoroutiers. En effet, seules l’A7
et l’A47 étaient en service en 1968.
Puis dans les années 70, le rôle de
carrefour autoroutier de l’agglomé-
ration a été conforté et amplifié par
la mise en service de l’A6 vers Paris
et de l’A43 vers Grenoble. Dans les
années 80, l’A42 connectait l’agglo-
mération à celle de Genève. Ensuite,
le nœud lyonnais a été progressi-
vement densifié par l’A46 en rocade
est de l’agglomération, l’A432 
au niveau de Saint-Exupéry, le 
boulevard urbain sud, et enfin la
réalisation du boulevard périphé-
rique nord.

Tout au long de ces années, la moto -
risation des ménages n’a cessé
d’augmenter depuis que l’automo-
bile s’est démocratisée dans les 
années 60. Cet essor de l’automo-
bile a progressivement favorisé
l’abandon de certaines voies fer-
rées, et malgré la mise en place de
cars interurbains ou du métro sur
le centre de l’agglomération, les
transports collectifs sont apparus
globalement de moins en moins
concurrentiels. Le potentiel de 
mobilité offert par l’automobile et
les gains de temps offerts par les
mises en service successives d’in-
frastructures routières ont permis à
certaines catégories de population
d’allonger la distance entre leurs
lieux de résidence et de travail. Les

zones d’habitat, mais aussi d’activités
et de commerce se sont géographi-
quement dispersées. 

Ainsi, ces dynamiques de périurba-
nisation et de développement du
réseau routier se sont réciproque-
ment stimulées, et le bassin de vie
de l’agglomération lyonnaise s’est
étendu. Les cartes d’évolution de
l’aire urbaine lyonnaise illustrent
ces interactions, mais seulement et
en partie parce que l’aire d’influence
de la métropole lyonnaise apparaît
limitée aux aires urbaines voisines. 

CES ÉVOLUTIONS 
SEMBLENT  DIFFICILEMENT
ACCEPTABLES AUJOURD’HUI

Cette spirale où périurbanisation et
développement de l’usage de la
voiture s’alimentent mutuellement
rencontre peu à peu ses limites.
L’accroissement des distances à
parcourir a entraîné une dépen-
dance certaine à l’automobile, et
une hausse de la part des trans-
ports dans le budget des ménages.
Les points de congestion du trafic
routier ont plus souvent été dépla-
cés que supprimés. Enfin, outre les
questions de pollution atmosphé-
rique, l’impact de ce modèle de 
développement s’est traduit sur
l’environnement par la réduction
des espaces peu denses et la fragi-
lisation de l’équilibre entre espaces
urbanisés et ruraux.

LES DYNAMIQUES DE LA DÉMOGRAPHIE ET DE LA MOBILITÉ DANS L’AIRE
MÉTROPOLITAINE LYONNAISE AU COURS DES DERNIÈRES DÉCENNIES

> >
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VERS UN SYSTÈME 
PLUS DURABLE

Dans un contexte de régionalisa-
tion des transports, l’offre ferro-
viaire périurbaine a récemment été
développée et ceci se traduit 
aujourd’hui par une progression
très importante de la fréquentation
des trains. Les coopérations entre
autorités organisatrices de trans-
ports publics se renforcent à
l’échelle de l’aire métropolitaine.
Cette enquête ménages est un
exemple de ces nouvelles collabo-
rat ions : les périmètres des 
enquêtes ménages réalisées depuis
les années 60 sur l’agglomération
lyonnaise se sont successivement
étendus, et celui de 2006 porte sur
l’aire métropolitaine, pour prendre
en compte l’échelle réelle des 
déplacements.
Enfin, la coordination entre poli-
tiques de déplacements et politiques
d’aménagement et d’ur banisme doit
continuer à se renforcer, puisqu’il
est aujourd’hui évident que la loca-
lisation de l’urbanisation et des
équipements ont et continueront 
à avoir un impact très fort sur les
pratiques de déplacements.

>
Périmètres successifs des Enquêtes Ménages

➔

CADRAGE GÉNÉRAL

Évolution des aires urbaines et du réseau autoroutier entre 1968 et 1999
Définition : une aire urbaine est un ensemble de communes autour d’un pôle urbain, dont plus 

de 40% de la population active travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.

LES DYNAMIQUES DE LA DÉMOGRAPHIE ET DE LA MOBILITÉ DANS L’AIRE
MÉTROPOLITAINE LYONNAISE AU COURS DES DERNIÈRES DÉCENNIES



QUI SONT LES HABITANTS 
DE L’AIRE MÉTROPOLITAINE LYONNAISE ?

Lors du recensement de la 

population  en 1999, le périmètre

d’enquête regroupait 1 912 800

habitants. Selon les dernières

estimations disponibles, cette 

population serait en 2003 de 

1 975 300 habitants.

LES DENSITÉS DE 

POPULATION RÉVÈLENT

L’ORGANISATION MULTI-

POLAIRE DU TERRITOIRE

Au cœur du périmètre d’enquête,

l’agglomération lyonnaise présente

une densité très forte au centre, et

qui diminue au-delà en couronnes,

malgré des hétérogénéités plus mar-

quées dans sa partie est. Ainsi, par

rapport au périmètre d’enquête, les

communes de Lyon – Villeurbanne

accueillent 27% de sa population

sur 1,2% de sa superficie, et le SCoT

lyonnais accueille 63% de sa popu-

lation sur 14% de sa superficie.

Par ailleurs, des villes comme

Vienne, Villefranche-sur-Saône,

Bourgoin-Jallieu et Givors consti-

tuent de véritables pôles secon-

daires. Entre ces pôles, l’étalement

de densités intermédiaires illustre

la périurbanisation, avec des 

logiques de corridors le long des

axes de transports historiques.

Enfin, les densités les plus faibles

s’observent dans les secteurs à 

caractère rural comme le Beaujolais

et la Dombes.
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Densité de population par commune ou quartier
(source recensement de la population 1999)
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Répartition par âge de la population 
du périmètre d’enquête
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PRÈS DES DEUX TIERS 

DES MÉNAGES SONT 

SEULEMENT COMPOSÉS

D’UNE OU DEUX 

PERSONNES

Entre 1990 et 2003, le nombre

d’habitants du périmètre d’enquête

a augmenté de 10% et le nombre

de ménages de 19%. Ces diffé-

rences s’expliquent par le fait que

la taille moyenne des ménages a

baissé : elle est aujourd’hui de 2,37

personnes par ménage en moyenne

sur l’ensemble du périmètre, alors

qu’elle était de 2,58 en 1990.

DAVANTAGE DE PETITS

MÉNAGES DANS LES 

SECTEURS URBAINS

DENSES 

Les ménages de petite taille sont

nombreux dans les secteurs les

plus denses en population : le 

secteur Lyon – Villeurbanne compte

en moyenne 2,05 personnes par

ménage. C’est dans le périmètre le

secteur qui compte le plus de per-

sonnes habitant seules : 44% des

ménages ne comportent qu’une

personne. De même, les villes de

Villefranche-sur-Saône, Bourgoin-

Jallieu, Vienne ou Givors présentent

une part importante de petits 

ménages.

ENVIRON UN TIERS DE LA

POPULATION A MOINS DE

25 ANS ET UN TIERS A

PLUS DE 50 ANS

Voir graphique page précédente.

>

>

>

QUI SONT LES HABITANTS 
DE L’AIRE MÉTROPOLITAINE LYONNAISE ?

Taille moyenne des ménages selon 
le secteur de résidence 

➔

Répartition des ménages
selon leur taille

➔

Évolution du nombre 
d’habitants et du nombre 

de ménages sur le 
périmètre d’enquête

➔

Moyenne : 2,37 pers. / ménage



QUI SONT LES HABITANTS 
DE L’AIRE MÉTROPOLITAINE LYONNAISE ?

PRÈS DES DEUX TIERS DES

HABITANTS TRAVAILLENT

OU ÉTUDIENT

Parmi l’ensemble des habitants du

périmètre d’enquête, environ 41%

ont un emploi à temps plein ou à

temps partiel. Les scolaires et les

étudiants représentent 23%.

LA MAJORITÉ DES ACTIFS

AYANT UN EMPLOI 

TRAVAILLE EN DEHORS 

DE LEUR SECTEUR DE 

RÉSIDENCE

De manière générale sur le péri-

mètre d’enquête, plus de la moitié

des actifs ayant un emploi travaille

dans un secteur différent de celui

de leur domicile. Les secteurs de

Vienne, de Villefranche-sur-Saône et

de Bourgoin-Jallieu ont un taux

d’actifs travaillant et résidant sur

place assez important, et donc une

relative autonomie malgré leur

taille géographique réduite. 

Les secteurs situés aux extrémités

nord et sud du périmètre d’enquête,

comme ceux de Tarare, du Haut-

Beaujolais, et du Roussillon, sont

des secteurs où plus de la moitié

d’actifs ayant un emploi travaille et

réside. Ils apparaissent donc parmi

les plus autonomes en matière

de déplacements domicile-travail,

même si ceci est en partie dû à leur

superficie importante.

Enfin, en moyenne sur le périmètre

d’enquête, 7% des actifs travaillent

à leur domicile.
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Répartition de la population selon l’occupation 
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12p
a
g

e

>

>

➔

➔

Proportion des actifs travaillant dans leur secteur 
de résidence, par rapport au total des actifs 
habitant dans le secteur 

Moyenne : 34,3%



Nombre de voitures à disposition 
selon la taille du ménage

➔
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UN TAUX DE 

MOTORISATION PLUS

FAIBLE DANS LES ZONES 

URBAINES DENSES

Les habitants du périmètre d’en-

quête possèdent aujourd’hui en

moyenne 510 voitures pour 1 000

habitants.

Le taux de motorisation est faible

sur la moitié est du Grand-Lyon et

les communes de Givors, Ville-

franche-sur-Saône, Villefontaine et

L’Isle d’Abeau. Mais c’est sur Lyon -

Villeurbanne que le taux est le plus

faible, avec en moyenne sur ces

deux communes 420 voitures pour

1 000 habitants. Ceci peut s’expli-

quer, entre autre, par le fait que ces

communes ont une forte proportion

de personnes âgées, d’étudiants et

de ménages d’une seule personne,

et sont dotés de nombreux équipe-

ments sur place, et d’offres de

transport alternatives à la voiture. 

LA MULTI-MOTORISATION

AUGMENTE AVEC LA TAILLE

DES MÉNAGES

Dans le périmètre d’enquête, les

personnes vivant seules sont près

de 40% à ne pas avoir de voiture à

leur disposition, alors que les 

ménages de deux personnes ne

sont que 9% dans ce cas.

Enfin, plus de la moitié des ménages

d’au moins 3 personnes ont au

moins 2 voitures à disposition.

>

>

Nombre de voitures possédées par habitant 
selon le secteur de résidence

COMBIEN DE VOITURES
POSSÈDENT-ILS ?

➔
Moyenne : 510 voitures pour 1 000 habitants



COMBIEN DE VOITURES 
POSSÈDENT-ILS ?

EN MOYENNE 18% DES

MÉNAGES NE POSSÈDENT

PAS DE VOITURE…

Les ménages non motorisés rési-

dent surtout dans les secteurs 

urbains denses, où l’on a observé

une part importante de ménages

de petite taille (Lyon - Villeurbanne,

Villefranche-sur-Saône, Bourgoin-

Jallieu, Vienne, Givors). Mais ils 

résident aussi dans des secteurs

moins centraux, comme ceux du

sud et de l’est du Grand Lyon. Le

secteur « Vénissieux – Saint Fons »

au sud-est du Grand Lyon présente

à la fois une taille moyenne des 

ménages importante et une faible

motorisation de ceux-ci. Dans ce

cas, il faudrait peut-être mettre en

relation la faible motorisation des

ménages avec le niveau de revenu

moyen de ces ménages.

… ET 34% DES MÉNAGES

POSSÈDENT AU MOINS

DEUX VOITURES

Les ménages les plus motorisés 

résident globalement dans les

zones rurales et périurbaines les

moins denses en population : les

ménages sont de plus grande taille,

et la voiture est souvent une condi-

tion indispensable au mode de vie

périurbain.
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Proportion de ménages possédant au moins deux voitures 
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Moyenne : 18%

Moyenne : 34%
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EN MOYENNE, 

UN HABITANT DE L’AIRE 

MÉTROPOLITAINE 

LYONNAISE FAIT 3,50 

DÉPLACEMENTS PAR JOUR

Ceci est conforme aux grandes ten-

dances nationales, qui varient en

moyenne entre 3,3 et 3,9 déplace-

ments quotidiens par habitant.

Des disparités apparaissent selon

le lieu de résidence : ce sont les

habitants des secteurs ruraux du

Beaujolais et du Roussillon qui se

déplacent le plus, mais aussi ceux

des villes de Villefranche-sur-Saône

et de Givors. A l’inverse, les habi-

tants de l’agglomération lyonnaise

se déplacent nettement moins. Leur

mobilité est inférieure à la moyenne

de 3,50 déplacements par personne

par jour, surtout sur les secteurs est

du Grand Lyon, où elle descend à

environ 3,15.

53% DES HABITANTS FONT

79% DES DÉPLACEMENTS

La mobilité moyenne cache aussi

de grandes disparités de compor-

tements individuels. Beaucoup

d’habitants du périmètre d’enquête

font soit 2 soit 4 déplacements par

jour. Ceci illustre notamment la part

importante des déplacements liés

au domicile.

Enfin, 10% des habitants ne se 

déplacent pas, et 30% sont très

mobiles, avec 5 déplacements par

jour et plus.

>

>

Répartition de la population selon le nombre 
de déplacements effectués par jour par personne

COMBIEN DE DÉPLACEMENTS 
EFFECTUENT-ILS ?

Mobilité tous modes selon le secteur de résidence  

➔

➔

Moyenne : 3,50



COMBIEN DE DÉPLACEMENTS 
EFFECTUENT-ILS ?

La mobilité moyenne tous modes

est de 3,50 déplacements par jour

par personne, si l’on considère

l’ensemble de la population de

l’aire métropolitaine lyonnaise.

Sans prendre en compte les 

enfants de moins de 5 ans, elle est

de 3,75 déplacements par jour par

personne.

LES FEMMES SE 

DÉPLACENT GLOBALEMENT

AUTANT QUE LES HOMMES

Cette évolution est récente et

illustre que les modes de vie se

rapprochent, surtout chez les actifs.

Les femmes se déplacent plus à

pied et en TC urbains que les

hommes. A l’inverse, les hommes

font davantage de déplacements

en voiture et en vélo, ce qui est un

constat général en France.

LES MOBILITÉS, GLOBALE 

OU PAR MODE, VARIENT

EN FONCTION DE L’ÂGE

Les 25-50 ans sont les plus 

mobiles, avec plus de 4 déplace-

ments par jour en moyenne. Ce sont

eux qui ont l’usage le plus impor-

tant de la voiture. Après 65 ans, la

mobilité globale diminue nettement.

L’utilisation des TC est maximale

chez les 18-24 ans, mais chute très

sensiblement lors de l’entrée dans

la vie active et l’obtention du per-

mis de conduire (90% des 25-34

ans ont le permis de conduire).

Enfin, « juniors » et « séniors » sont

ceux qui marchent le plus à pied.
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Mobilité par mode selon l’âge 

Mobilité par mode selon le sexe 
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LES HABITANTS LES PLUS

DIPLÔMÉS SE DÉPLACENT

DAVANTAGE

Globalement, la mobilité augmente

en fonction du niveau d’instruction.

Les habitants qui ont un diplôme

d’un niveau au moins bac+2 sont

ceux qui se déplacent le plus. Cette

mobilité supplémentaire profite sur-

tout à la voiture. Les diplômés

bac+2 détiennent aussi le record de

la mobilité en voiture. Mais dans le

même temps, les plus diplômés

sont aussi ceux qui utilisent le plus

les modes alternatifs : la mobilité en

TC urbains ou non urbains et la mo-

bilité en vélo augmentent très légè-

rement avec chaque niveau

d’instruction.

LES ACTIFS AYANT UN 

EMPLOI SONT TRÈS 

MOBILES

Les actifs ayant un emploi sont

ceux qui ont l’usage le plus impor-

tant de la voiture. Les personnes

les plus mobiles sont les tra-

vailleurs à temps partiel et les per-

sonnes au foyer, devant les

travailleurs à temps plein. Enfin les

transports en commun urbains 

représentent le mode que les étu-

diants utilisent le plus.

>

➔

COMBIEN DE DÉPLACEMENTS 
EFFECTUENT-ILS ?

>

Mobilité par mode selon le niveau d’instruction 
(calculée par rapport à la population des plus de 5 ans, 

y compris les personnes en cours de scolarité)

➔

Mobilité par mode selon l’occupation principale 
(calculée par rapport à la population des plus de 5 ans)



POURQUOI SE DÉPLACENT-ILS ?

PRÈS D’UN DÉPLACEMENT

SUR TROIS SE FAIT ENTRE

LE DOMICILE ET LE LIEU DE

TRAVAIL OU D’ÉTUDE

Le domicile est le point de départ

ou d’arrivée le plus courant : seule-

ment 21% des déplacements quoti-

diens sont dits secondaires, car ils

ne sont pas liés au domicile.

18% des déplacements se font

entre domicile et travail, que ce soit

le lieu de travail habituel ou non.

Le travail concerne aussi 5% des

déplacements non liés au domicile,

soit au total, 23% des déplacements.

UNE FORTE UTILISATION

DE LA VOITURE POUR LES 

MOTIFS TRAVAIL 

ET ACCOMPAGNEMENT

Pour les déplacements entre domi-

cile et lieu de travail habituel,

l’usage de la voiture est très impor-

tant (71%), alors que celui des

transports en commun est de 14%

et celui du vélo de 2%.

A l’inverse, plus de la moitié des

déplacements entre domicile et uni-

versité sont effectués en transports

en commun urbains. Enfin, on note

un usage significatif des TC non 

urbains pour le motif domicile-

école, notamment parce que le

mode « transport scolaire » en fait

partie.
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Répartition des déplacements par mode 
pour différents motifs
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UN USAGE 

PRÉPONDÉRANT DE LA

VOITURE PARTICULIÈRE

Les habitants de l’aire métropoli-

taine lyonnaise effectuent quoti-

diennement 6 906 000 déplacements.

58,4% sont réalisés en voiture 

particulière. La marche à pied est le

deuxième mode de déplacement,

avec une part modale de 27,2%.

Ensuite, 11,4% des déplacements

quotidiens sont effectués en trans-

ports en commun, avec 9,3% en TC

urbains, et 2,1% de déplacements en

TC non urbains. Ceux-ci regroupent

67 000 déplacements en transport

scolaire (1%), 36 000 dépla  cements

en train (0,5%), autant en cars 

interurbains, et enfin 7 000 dépla-

cements en transport assuré par les

employeurs.

Enfin, 1,3% des déplacements sont

faits en vélo.

Toutes ces parts de marché corres-

pondent au mode principal utilisé

lors de chaque déplacement.

UNE FORTE PROPORTION

D’USAGERS TC ENTRE 

6H ET 8H DU MATIN

C’est dans la tranche horaire 6h-8h

du matin que la part modale des

déplacements en TC urbains et non

urbains est la plus importante de la

journée. La part modale de la voi-

ture est quant à elle maximale aux

extrémités de la journée, lorsque

les conditions de circulation sont

aisées et l’offre en transports en

commun faible.

>

>

Nombre de déplacements quotidiens 
selon le mode principal et parts de marché

➔

COMMENT SE DÉPLACENT-ILS ?

Parts modales des déplacements 
selon la tranche horaire de départ
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COMMENT SE DÉPLACENT-ILS ?

Les habitants du SCoT de l’agglo-

mération lyonnaise effectuent

chaque jour 60% des déplacements

du périmètre d’enquête, alors qu’ils

représentent 64% de la population,

et occupent  14% de sa superficie.

Les habitants de Lyon-Villeurbanne

génèrent 28% des déplacements du

périmètre, alors qu’ils représentent

27% de la population et occupent

moins de 2% de sa superficie.

UN USAGE DES MODES 

VARIABLE SELON LA 

DENSITÉ DES SECTEURS

L’usage des modes selon les sec-

teurs de résidence fait apparaître

trois grandes tendances.

Au centre de l’agglomération lyon-

naise, les pratiques très urbaines

des habitants sont liées à la den-

sité de l’habitat et des services : ils

utilisent davantage la marche à

pied, les TCU et le vélo mais moins

la voiture.

Les habitants du reste du Grand

Lyon ont des usages plus caracté-

ristiques de proche périphérie : un

moindre usage de la marche, un

usage plus important de la voiture

mais un usage des TC encore fort.

Enfin, les habitants des 7 autres

secteurs limitrophes du Grand Lyon

présentent entre eux des réparti-

tions modales assez similaires : un

usage à plus de 70% de la voiture,

un usage des TC non urbains 

pouvant aller jusqu’à 6% dans

l’Ain, et un faible usage des TCU,

ne dépassant pas 3%. 
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Nombre de déplacements quotidiens des habitants 
de chaque secteur et répartition selon le mode principal 
(selon le secteur de résidence)
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NB : les déplacements affichés en mode principal 
« TC urbains » peuvent être effectués sur le réseau TC
urbains du secteur de résidence, ou bien sur un autre
réseau TC urbains du périmètre quand les habitants se
déplacent en dehors de leur secteur de résidence.
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DEUX PÉRIODES DE

POINTE, AVEC UNE POINTE

DU SOIR PLUS ÉTALÉE QUE

CELLE DU MATIN

En jour ouvrable, la période de

pointe du matin (7h-9h) concentre

17% des déplacements journaliers.

Celle du soir s’étale davantage, 

environ de 16h à 19h, et en 

regroupe 28%. La pointe de la 

mi-journée est moins marquée.

LA POINTE D’UTILISATION

DES TC LE MATIN SE 

PRODUIT PLUS TÔT QUE

CELLE DE LA VOITURE ET

DE LA MARCHE

C’est entre 7h et 8h du matin que

la fréquentation des TC montre un

pic, alors que les usagers de la 

voiture et les piétons sont plus

nombreux entre 8h et 9h. La 

voiture présente de plus une pointe

assez marquée à la mi-journée.

UNE PRÉDOMINANCE DES 

MOTIFS OBLIGÉS 

EN POINTE DU MATIN, 

ET DES AUTRES MOTIFS

EN POINTE DU SOIR

La pointe du matin est surtout 

générée par les déplacements liés

au travail, à l’école, à l’université, et

à l’accompagnement. A la mi-jour-

née, entre 12h et 14h, les déplace-

ments non liés au domicile sont

nombreux. En pointe du soir, le 

retour direct du travail au domicile

est peu marqué, laissant la place

d’abord aux déplacements secon-

daires et aux autres motifs.

Nombre de déplacements par tranche horaire 
de départ et par mode

QUAND SE DÉPLACENT-ILS ?

Nombre de déplacements par tranche horaire 
de départ et par motif
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COMBIEN DE TEMPS 
SE DÉPLACENT-ILS ?

UN HABITANT DE L’AIRE

MÉTROPOLITAINE 

LYONNAISE CONSACRE 

EN MOYENNE 68 MINUTES

PAR JOUR À SES 

DÉPLACEMENTS

Cette moyenne recouvre des dispa-

rités géographiques importantes.

Un habitant du secteur de 

l’Arbresle, de Trévoux ou du Val de

Saône consacre quotidiennement

plus de 75 minutes à ses déplace-

ments. A l’inverse, les secteurs du

Beaujolais et de Tarare par

exemple, où la mobilité globale est

importante (cf p.15) sont aussi les

secteurs où les habitants passent

le moins de temps à se déplacer :

les déplacements sont en moyenne

plus nombreux, mais de plus courte

durée.

EN MOYENNE UN TRAJET

DOMICILE-TRAVAIL DURE

24 MINUTES TOUS MODES

CONFONDUS

De manière générale dans l’aire

métropolitaine lyonnaise, tous

modes et tous motifs confondus,

un déplacement dure en moyenne

19 minutes. Mais le travail est le

motif pour lequel les habitants

consacrent le plus de temps de 

déplacement : un trajet domicile -

travail en voiture dure en moyenne

23 minutes. En utilisant les TC urbains

pour aller travailler, un habitant de

Lyon-Villeurbanne met en moyenne

32 minutes, et un habitant du reste

du Grand Lyon 45 minutes.
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Temps moyen consacré par personne à l’ensemble 
des déplacements quotidiens, à l’intérieur du périmètre 
d’enquête, selon le secteur de résidence
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Durée moyenne d’un déplacement pour le motif 
domicile-travail en mode « voiture particulière », par secteur

➔

>

>

➔
Moyenne : 68 minutes
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LES HABITANTS DES 
SECTEURS URBAINS
DENSES PARCOURENT
MOINS DE KILOMÈTRES
PAR JOUR QUE LES AUTRES

Un habitant de l’aire métropolitaine

lyonnaise parcourt en moyenne 

21 km sur un jour de semaine. Mais

des disparités existent selon le sec-

teur de résidence, souvent en lien

avec la part de la marche à pied. De

manière générale, les habitants de

Lyon-Villeurbanne font chaque jour

les plus faibles distances. Ceux du

reste du Grand Lyon en font légère-

ment plus. Dans les autres secteurs

moins denses, les habitants font de

plus grandes distances encore, sauf

s’ils résident dans les villes

moyennes comme Villefranche-sur-

Saône, Bourgoin-Jallieu, Vienne ou

Givors. Enfin, les habitants du 

secteur de l’Ain font en moyenne

les plus grandes distances.

LES ACTIFS AYANT UN 
EMPLOI EFFECTUENT LES
PLUS GRANDES DISTANCES

Ceci est à rapprocher du fait que

cette catégorie de population est

celle qui utilise le plus la voiture.

LES FEMMES 
PARCOURENT DES 
DISTANCES 
QUOTIDIENNES PLUS
FAIBLES QUE LES HOMMES

La mobilité des hommes et des

femmes est quasiment équivalente.

Mais les femmes parcourent en

moyenne une distance plus courte

que les hommes lors de chaque 

déplacement.

>

>

>

QUELLE DISTANCE 
PARCOURENT-ILS ?

Distance moyenne parcourue par personne par jour ouvrable, 
à l’intérieur de l’aire métropolitaine, selon le secteur de résidence

➔

Distance moyenne parcourue par personne 
par jour ouvrable, selon l’occupation principale

➔

Distance moyenne parcourue par personne 
par jour ouvrable, selon le sexe

➔

Moyenne : 21 km



OÙ SE DÉPLACENT-ILS ?

UNE FORTE AUTONOMIE 

DES HABITANTS DE L’AIRE 

MÉTROPOLITAINE

Seulement 3% des déplacements

des habitants du périmètre d’enquête

en sortent chaque jour. Sa taille

géographique importante en fait

un territoire très autonome.

2 DÉPLACEMENTS SUR 3

CONCERNENT LE SCoT 

DE L’AGGLOMÉRATION 

LYONNAISE

En effet, parmi les 6 906 000 

déplacements que font chaque jour

les habitants du périmètre d’enquête,

59% sont internes au territoire du

SCoT de l’agglomération lyonnaise,

et 8% sont des échanges de celui-

ci avec le reste du périmètre 

d’enquête ou l’extérieur.

Ainsi, 67% des déplacements des

habitants du périmètre d’enquête

concernent le territoire du SCoT

lyonnais. Ceci témoigne de l’attrac-

tivité de ce territoire, qui accueille

64% de la population du périmètre

d’enquête. Cette attractivité est

illustrée plus en détails dans les

pages suivantes.
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Principaux flux de déplacements des habitants 
du périmètre d’enquête
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NB : les déplacements qui concernent un secteur ne sont
pas uniquement effectués par les habitants de ce secteur :
en effet, dans un secteur, un déplacement peut être fait
par une personne résidant dans le secteur ou ailleurs dans
le périmètre d’enquête.
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LES SECTEURS BEAUJOLAIS,

NORD-ISÈRE ET 

VIENNOIS SONT LES PLUS

AUTONOMES

Parmi les déplacements qui concer-

nent ces secteurs, plus des trois

quarts sont faits en interne. Les

échanges avec le SCoT lyonnais en

représentent 10% à 13,5%.

UNE FORTE RELATION

DES SECTEURS OUEST

RHÔNE ET AIN AVEC 

LE SCoT LYONNAIS

Le secteur Ouest Rhône apparaît

comme le secteur le plus en rela-

tion avec le SCoT lyonnais, 

au détriment des déplacements 

internes à son territoire. Dans une

moindre mesure, le secteur Ain est

aussi très lié au SCoT lyonnais.

Enfin, seulement 8% des déplace-

ments qui ont une origine ou une

destination dans le secteur Lyon-

Villeurbanne dépassent les fron-

tières du SCoT lyonnais.

>

>

Répartition spatiale des flux de déplacements de 
l’ensemble des habitants du périmètre d’enquête

➔

OÙ SE DÉPLACENT-ILS ?

NB : les déplacements qui concernent un secteur ne sont
pas uniquement effectués par les habitants de ce secteur :
en effet, dans un secteur, un déplacement peut être fait
par une personne résidant dans le secteur ou ailleurs dans
le périmètre d’enquête.



OÙ SE DÉPLACENT-ILS ?

DE NOMBREUX 

DÉPLACEMENTS INTERNES

DANS LE CENTRE DE 

L’AGGLOMÉRATION 

LYONNAISE

C’est en effet le secteur Lyon-

Villeurbanne qui est chaque jour le

lieu du plus grand nombre de 

déplacements internes, notamment

du fait de sa forte densité de 

population, d’emplois, d’écoles ou

d’équipements.

Parmi les secteurs identifiés comme

autonomes du fait de leurs forts taux

de déplacements internes, celui du

Beaujolais présente le volume le

plus important. Il faut noter que ce

territoire est géographiquement

plus étendu que le secteur Viennois

ou le secteur Nord-Isère.
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Déplacements internes aux secteurs, effectués 
par l’ensemble des habitants du périmètre d’enquête
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NB : les déplacements qui concernent un secteur ne sont
pas uniquement effectués par les habitants de ce secteur :
en effet, dans un secteur, un déplacement peut être fait
par une personne résidant dans le secteur ou ailleurs dans
le périmètre d’enquête.
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LE SECTEUR OUEST RHÔNE

ET LE SECTEUR AIN 

SONT LES PLUS LIÉS 

AU SCoT LYONNAIS

Chacun de ces secteurs présente

avec le SCoT lyonnais des flux

d’échanges qui dépassent 100 000

déplacements dans les deux sens

confondus sur 24h.

UNE PRÉDOMINANCE DE 

LA VOITURE POUR LES

ÉCHANGES AVEC 

LE SCoT LYONNAIS

Pour les déplacements (deux sens

confondus) entre le SCoT lyonnais

et les secteurs de l’aire métropoli-

taine lyonnaise, la voiture est le

mode le plus utilisé, avec une part

de marché pouvant varier de 82% à

93% selon les relations.

Les TC non urbains (TER ou cars 

interurbains) sont l’alternative à la

voiture pour ces échanges, surtout

pour le secteur Nord-Isère (avec

14% de parts de marché) et pour les

secteurs Ain, Beaujolais et Viennois

(10%). Enfin, pour les déplace-

ments de plus longue distance,

entre le SCoT lyonnais et l’extérieur

du périmètre d’enquête, les habi-

tants de l’aire métropolitaine utili-

sent les TC non urbains dans 20%

des cas.

>

>

OÙ SE DÉPLACENT-ILS ?

➔

Déplacements d’échanges de l’ensemble des habitants 
du périmètre d’enquête, entre le SCoT lyonnais et les autres

secteurs, et mode utilisé pour ces échanges, 
hors trajets terminaux



OÙ SE DEPLACENT-ILS ?

LES ÉCHANGES 

HORS SCoT DE 

L’AGGLOMÉRATION 

LYONNAISE SE FONT 

MAJORITAIREMENT ENTRE

SECTEURS LIMITROPHES

Les flux d’échanges entre secteurs

non limitrophes sont faibles, sou-

vent inférieurs à 3 000 déplace-

ments sur 24h, et donc non

représentés ici. Les autres flux pré-

sentés ici ne dépassent pas 30 000

déplacements sur 24h, chiffre 

inférieur à celui des flux radiaux

d’échanges avec le SCoT lyonnais

(cf. p. 27). Ainsi, c’est avec le SCoT

lyonnais que les 6 secteurs limi-

trophes échangent le plus.

Le secteur Pont-de-Chéruy - Heyrieux

et celui du Nord-Isère ont entre eux

des échanges importants, pratique-

ment du même ordre de grandeur

qu’avec le SCoT lyonnais. Ceci

s’explique notamment par leurs

configurations géographiques très

imbriquées.
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Déplacements d’échanges entre secteurs, 
hormis ceux qui concernent 
le SCoT de l’agglomération lyonnaise

28p
a
g

e

>

➔

NB : pour des raisons de validités statistiques, seuls les
flux supérieurs à 3 000 dépl./jour sont représentés.
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La mobilité moyenne en TC 

urbains des habitants du périmètre

d’enquête est de 0,32 déplacement

par personne par jour. En prenant

en compte seulement le mode

principal, on comptabilise chaque

jour 642 000 déplacements en

TCU, dont 98% sur le réseau TCL

(avant intégration du réseau de

Givors-Grigny).

LES MOTIFS OBLIGÉS

SONT SURREPRÉSENTÉS

DANS LES TC URBAINS

En comparaison aux motifs géné-

raux présentés p.18, il y a dans les

TC urbains surreprésentation des

motifs « domicile - école » (19%), 

« domicile - université » (8%), et 

« domicile - travail ». Ainsi un dépla -

cement sur deux effectué en TC 

urbains est un déplacement obligé.

LES HABITANTS 

DU CENTRE DE L’AGGLO-

MÉRATION LYONNAISE

SONT LES PLUS MOBILES

EN TC URBAINS

Un habitant de Lyon-Villeurbanne

fait en moyenne 0,67 déplacement

quotidien en TC urbains. Dans le

reste du périmètre des transports

urbains  du SYTRAL (2006), c’est au

moins 0,3 déplacement par jour.

Ailleurs, bien qu’inférieures, les 

mobilités en TC urbains présentent

un niveau légèrement plus marqué

sur la plupart des centres d’agglo-

mérations ayant un réseau de TC

urbains.

>

>

Répartition par motif des déplacements 
effectués en TC urbains

➔

QUEL EST L’USAGE 
DES TC URBAINS ?

Mobilité en TC urbains selon le secteur de résidence

Moyenne : 0,32
➔



QUEL EST L’USAGE  
DES TC URBAINS ?

SEULS LES HABITANTS 

DU GRAND LYON UTILISENT

RÉGULIÈREMENT 

LES TC URBAINS

De l’analyse des habitudes d’utili-

sation des TC urbains sortent des 

résultats semblables à ceux de la

mobilité pour ce mode : les pratiques

régulières sont les plus répandues

sur le Grand Lyon et surtout sur

Lyon-Villeurbanne, où un habitant

sur deux utilise les TC urbains au

moins deux fois par semaine.

En dehors du Grand Lyon, seule-

ment 2 à 7% des habitants en font

un usage au moins hebdomadaire,

selon les secteurs. C’est aussi le

cas dans le secteur Ouest-Rhône,

qui ne possède pas de PTU propre,

mais qui est desservi par quelques

lignes du réseau des TC urbains

lyonnais.
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Fréquence d’utilisation des TC urbains 
selon le secteur de résidence
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NB : les déplacements peuvent être effectués sur le réseau
TC urbains du secteur de résidence, ou sur un autre réseau
TC urbains du périmètre quand les habitants se déplacent
en dehors de leur secteur de résidence.
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LA VOITURE SURTOUT 

UTILISÉE POUR LE TRAVAIL

ET L’ACCOMPAGNEMENT

En comparaison aux motifs des 

déplacements tous modes confondus

présentés p.18, il y a, pour les 

déplacements réalisés en voiture,

surreprésentation des motifs travail

et accompagnement. Par contre, on

utilise moins la voiture pour aller à

l’école ou l’université.

LES HABITANTS DES 

SECTEURS URBAINS

DENSES SE DÉPLACENT

MOINS EN VOITURE

Un habitant de l’aire métropolitaine

lyonnaise effectue en moyenne

2,04 déplacements par jour en 

voiture particulière. Cette « auto-

mobilité » est la plus faible pour les

habitants de Lyon-Villeurbanne.

Dans le Grand Lyon et dans les

communes de Villefranche-sur-

Saône, de Vienne, de Villefontaine

et de L’Isle d’Abeau, elle est infé-

rieure à 2,5 déplacements par jour

par personne. Dans certains sec-

teurs ruraux, elle peut dépasser 3

déplacements par personne par jour.

Globalement, la répartition géogra-

phique par secteurs de la mobilité

en voiture est comparable à celle

de la motorisation (p.13).

>

>

Répartition par motif des déplacements effectués 
en voiture, comme conducteur ou passager

➔

QUEL EST L’USAGE 
DE LA VOITURE PARTICULIÈRE ?

Mobilité en voiture comme conducteur ou passager, 
selon le secteur de résidence

➔
Moyenne : 2,04
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➔

QUEL EST L’USAGE 
DE LA VOITURE PARTICULIÈRE ?

Les habitants de l’aire métropoli-

taine lyonnaise effectuent chaque

jour 4 032 000 déplacements en voi-

ture particulière, dont plus des trois

quarts en tant que conducteur.

LA VOITURE EN « SOLO »

SURTOUT POUR ALLER

TRAVAILLER

Tous motifs de déplacements

confondus, la voiture particulière

compte en moyenne 1,37 occupant

à bord. Mais ceux qui vont travailler

en voiture sont quasiment toujours

seuls dans leur véhicule : le taux

d’occupation moyen est pour ce

motif voisin de 1. Le covoiturage

pour aller travailler n’existe prati-

quement pas : seules 3 voitures sur

100 ont un passager.

DANS CHAQUE CLASSE

D’ÂGE, LES HOMMES SONT

PLUS NOMBREUX À 

UTILISER LA VOITURE 

QUE LES FEMMES

La part des hommes qui conduisent

quotidiennement une voiture est

plus importante que celle des

femmes. Cet écart se vérifie pour

toutes les classes d’âges, encore

davantage chez les « séniors »,

mais moins chez les jeunes géné-

rations, pour lesquelles le mode de

vie des femmes se rapproche de

celui des hommes.

Enfin, presque un enfant sur deux

utilise chaque jour la voiture

comme passager.

Part des déplacements effectués en voiture
comme conducteur ou passager

>

>

Taux d’occupation moyen des voitures 
particulières selon le motif

➔

Part des hommes et des femmes qui utilisent 
quotidiennement la voiture comme conducteur 
ou passager, selon l’âge

➔
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Les TCU sont nettement plus utili-

sés par les femmes, et la voiture 

légèrement plus par les hommes.

La clientèle quotidienne des TCU

est d’abord constituée de jeunes

de moins de 24 ans, de scolaires

ou d’étudiants.

Les utilisateurs de la voiture au

quotidien sont surtout des tra-

vailleurs à temps plein : alors que

ceux-ci constituent 34% de la 

population, ils représentent la moitié

des utilisateurs quotidiens de la

voiture.

Exemple de lecture : la clientèle

quotidienne des TCU est composée

à 56% de femmes et 44%

d’hommes.

Caractéristiques de la clientèle quotidienne
des TC urbains et de la voiture

➔

QUI SONT LES UTILISATEURS QUOTIDIENS
DE LA VOITURE ET DES TC URBAINS ?



QUEL EST L’USAGE DU VÉLO ?

Les habitants de l’aire métropoli-
taine lyonnaise effectuent chaque
jour 88 000 déplacements en vélo,
soit en moyenne 0,04 déplace-
ment par personne par jour. Un 
déplacement en vélo dure en
moyenne 18 minutes.

30% DES DÉPLACEMENTS
EN VÉLO SE FONT ENTRE
LE DOMICILE ET LE TRAVAIL

En comparaison aux motifs des 
déplacements tous modes (cf p.18), le
motif « travail » est surreprésenté
chez les cyclistes. En ajoutant les
motifs « école » ou « université »,
ce sont 41% des déplacements réa-
lisés en vélo qui sont des motifs
obligés. Enfin, 24% des déplace-
ments en vélo ont pour motif 
« domicile-autre », incluant les loisirs.

43% DES MÉNAGES NE
POSSÈDENT PAS DE VÉLO,
ALORS QUE SEULEMENT
18% NE POSSÈDENT PAS
DE VOITURE

Les ménages du centre de l’agglo-
mération lyonnaise sont les moins
équipés en vélos.

10% DES HABITANTS DU 
PÉRIMÈTRE D’ENQUÊTE
UTILISENT LE VÉLO 
CHAQUE SEMAINE

Dans chaque classe d’âge, les
hommes sont plus nombreux que
les femmes à utiliser quotidienne-
ment le vélo. Par exemple, entre 
25 et 34 ans, 6% des hommes se 
déplacent quotidiennement en vélo,
pour à peine 3% des femmes.
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Part des ménages 
possédant au moins 
un vélo, selon le 
secteur de résidence

➔

Part des hommes et des femmes qui utilisent le vélo 
quotidiennement, selon l’âge

➔

Fréquence d’utilisation 
du vélo pour l’ensemble
des habitants du 
périmètre d’enquête

➔

Répartition par motif des déplacements effectués en vélo

➔
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La marche (en mode principal,

c'est-à-dire seule) est par ordre

d’importance le deuxième mode de

déplacements. Un habitant de

l’aire métropolitaine lyonnaise 

effectue en moyenne 0,95 déplace-

ment à pied par jour.

En moyenne sur le périmètre 

d’enquête, un déplacement en

marche à pied dure 12 minutes.

LA MARCHE À PIED EST

PEU UTILISÉE POUR ALLER

TRAVAILLER

Seulement 7% des déplacements à

pied se font entre domicile et 

travail, car ce motif est celui qui 

génère de manière générale les 

distances les plus longues.

LES HABITANTS DES

CENTRES URBAINS SONT

CEUX QUI SE DÉPLACENT

LE PLUS À PIED

Les centres-villes apparaissent

comme propices à la marche à

pied. Du fait de la densité des équi-

pements et des services, les dis-

tances à parcourir sont plus

courtes qu’ailleurs.

>

>

Répartition par motif des déplacements 
effectués en marche à pied

QUEL EST L’USAGE 
DE LA MARCHE A PIED ?

➔

Mobilité en marche à pied, 
selon le secteur de résidence

➔
Moyenne : 0,95



QUELS SONT LES USAGES 
DU TRAIN ET DES TC INTERURBAINS ?

Chaque jour, les habitants du 
périmètre d’enquête effectuent 
36 000 déplacements en train, 
36 000 déplacements en TC inter-
urbains et 67 000 déplacements en
transport scolaire.

Comme précisé dans le lexique, ces
déplacements correspondent au 
« mode principal », et cette notion
ne retient, pour un déplacement
multimodal, qu’un seul des modes
mécanisés utilisés lors du déplace-
ment. Par conséquent, pour quanti-
fier l’usage du train et des cars
interurbains, y compris lors de 
déplacements multimodaux, on peut
dire que chaque jour, les habitants
du périmètre d’enquête effectuent
50 000 voyages en train, 40 500
voyages en TC interurbains et 
68 500 en transport scolaire.

Dans les cahiers territoriaux qui
concernent les principales agglomé-
rations du périmètre enquêté, une
approche plus complète des dépla-
cements intermodaux, allant au-delà
d’indications prenant en compte le
seul mode principal, est proposée. 

La part des habitants prenant le
train de façon au moins hebdoma-
daire est faible. Au mieux les habi-
tants du secteur de l’Ain, de la
Vallée du Rhône et du Nord-Isère
sont entre 3% et 6% à le faire.

La part des habitants utilisant les cars
interurbains de façon hebdomadaire
est du même ordre de grandeur, 
mais leur répartition est plus homo-
gène sur le territoire.
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Proportion d’habitants faisant au moins deux
déplacements par semaine en train
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Proportion d’habitants faisant au moins deux déplacements 
par semaine en cars interurbains

➔
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Parmi les 6 906 000 déplacements

effectués chaque jour par les habi-

tants du périmètre d’enquête, 27%

sont effectués en marche à pied

seule et les autres utilisent au

moins un mode mécanisé. Les 

déplacements avec au moins deux

modes mécanisés sont considérés

comme multimodaux.

LES DÉPLACEMENTS 

MULTIMODAUX 

REPRÉSENTENT 1,5% DES

DÉPLACEMENTS TOTAUX

ET 2,1% DES DÉPLACE-

MENTS MÉCANISÉS

Avec 106 000 déplacements par

jour dans le périmètre d’enquête,

l’usage combiné des modes de

transports mécanisés est encore

peu pratiqué.

LE RABATTEMENT EN 

VOITURE SUR UN MODE 

TC CONSTITUE LE CAS 

LE PLUS COURANT 

D’INTERMODALITÉ

Chaque jour, 33 500 déplacements

combinent l’usage de la voiture 

et celui des TC urbains lyonnais. 

17 500 déplacements combinent

l’usage de la voiture et du train. 

8 500 combinent l’usage de la 

voiture, du train et des TC urbains

lyonnais.

>

>

Nombre de déplacements mécanisés quotidiens

➔

QUEL EST L’USAGE 
COMBINÉ DES MODES ?

Nombre de déplacements multimodaux pour 
les principales combinaisons de modes

➔

Petit calcul à partir de ces résultats :
En considérant les déplacements des conducteurs de voiture en correspondance
avec le réseau TCL et le train, on peut dire que ce sont environ 17 500 voitures
qui restent stationnées chaque jour en rabattement, à raison de la moitié sur le
réseau TCL et l’autre moitié sur les gares du réseau TER.

NB : les combinaisons représentant moins de 3 000 déplacements
par jour ne sont pas représentées ici.



QUELLE EST L’OPINION 
DES HABITANTS SUR LES TRANSPORTS ?
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EN MATIÈRE DE 
CIRCULATION ET DE
TRANSPORT, LES 
TRANSPORTS EN COMMUN
SONT LA PRÉOCCUPATION
PRIORITAIRE 

Les risques d’accident, la circula-
tion et la pollution automobile sont
les thèmes que plus de deux 
enquêtés sur trois jugent comme 
« plutôt important », et ce quel que
soit leur lieu de résidence dans
l’aire métropolitaine lyonnaise.
Les transports en commun sont
aussi considérés comme un sujet
important, mais de façon variable
selon les secteurs : les enquêtés de
l’agglomération lyonnaise y sont
particulièrement sensibles, ceux du
Viennois et du Nord-Isère dans une
moindre mesure, et ceux du Beau-
jolais nettement moins.
Les risques d’accident sont partout
le sujet dont on devrait s’occuper
en priorité. Les transports en com-
mun arrivent en deuxième ou 
troisième priorité, sauf dans le
Beaujolais où la question du sta-
tionnement leur est préférée.

LA VOITURE EN VILLE 
DOIT FAIRE DE LA PLACE
AUX AUTRES MODES 
DE TRANSPORT

Plus de trois enquêtés sur quatre
sont favorables à la limitation de la
voiture en ville pour développer les
transports collectifs. Moins d’un
tiers pense qu’elle est indispen-
sable en ville, y compris pour 
l’activité économique.
Mais paradoxalement, plus de 60%
des enquêtés demandent la
construction de parkings supplé-
mentaires en centre-ville.
Enfin, plus de deux enquêtés sur trois
croient à l’avenir du vélo en ville.

Part des enquêtés qui considèrent chaque thème 
comme « plutôt important »

➔

Part des enquêtés qui sont « d’accord »
avec chacune des affirmations

➔

>

>



enquête  ménages dép lacements  2006 de l ’a i re  métropol i ta ine lyonnaise 39 p
a
g

e

QUELLE EST L’OPINION 
DES HABITANTS SUR LES TRANSPORTS ?

L’ACCESSIBILITÉ À LYON

EN VOITURE EST PERÇUE

COMME MAUVAISE ET EN

DÉTÉRIORATION

Pour la moitié des enquêtés, l’ac-

cessibilité en voiture à Lyon aux

heures de pointe s’est dégradée

ces dernières années. Pour deux

sur trois au moins, sauf dans le

Nord-Isère et dans l’agglomération

lyonnaise, le temps nécessaire 

aujourd’hui pour se rendre à Lyon en

voiture ne semble pas acceptable.

LES PARCS-RELAIS 

SONT SURTOUT 

CONNUS ET UTILISÉS 

PAR LES HABITANTS 

DE L’AGGLOMÉRATION 

LYONNAISE

Très peu d’habitants des autres 

territoires les utilisent, par manque

évident de connaissance de leur

existence.

IL FAUT AMÉLIORER 

LES RÉSEAUX DE 

TRANSPORTS URBAINS

De façon unanime, ce sont d’abord

la fréquence et les temps de par-

cours que les enquêtés souhaitent

voir s’améliorer dans les réseaux

de transports urbains. Ensuite,

dans les agglomérations de Ville-

franche-sur-Saône, de Vienne

et du Nord-Isère, la deuxième

attente porte sur l’extension des

réseaux. Sur le réseau TCL, la sécu-

rité publique est la deuxième 

demande d’amélioration.

A votre avis, au cours des dernières années, comment 
l’accès à Lyon en voiture aux heures de pointe a évolué ?

➔

Comment vous semble le temps nécessaire 
pour se rendre à Lyon en voiture ?

➔

Part des enquêtés connaissant
les parcs-relais qui 

permettent de se garer à
proximité des stations de

tramway ou de métro lyonnais

Part des enquêtés
qui ont déjà 

utilisé un de ces
parcs-relais

➔

>

>

>

➔

Les points à améliorer en priorité pour 
les transports collectifs urbains

➔
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LES PARTENAIRES PRINCIPAUX

SYTRAL (Syndicat mixte des Transports pour
le Rhône et l’Agglomération Lyonnaise),

l’Etat (Direction départementale 
de l’équipement du Rhône), la Région 

Rhône-Alpes, les Départements du Rhône,
de l’Ain et de l’Isère, le Grand Lyon

(Communauté urbaine de Lyon), 
la Communauté d’agglomération 

du Pays Viennois, la Communauté 
d'agglomération Porte de l'Isère et le 

Syndicat mixte du SCoT du Beaujolais.

LES PARTENAIRES ASSOCIES

le SCoT de l’agglomération lyonnaise, 
la Chambre de commerce et d’industrie de
Lyon, le SCoT du Val-de-Saône - Dombes, 
le SCoT de la Dombes, le SCoT de l’Ouest
Lyonnais, le SCoT du Bugey Côtière Plaine

de l’Ain, le SCoT des Rives du Rhône, 
le SCoT du Nord-Isère et le SCoT Boucle 

du Rhône en Dauphiné.
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